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COLLOQUE

L'IDÉE FÉDÉRALE
EUROPÉENNE : PASSÉ ET
AVENIR, À LA LUMIÈRE DU
DROIT COMPARÉ

05 avril 2018
Centre Panthéon - salle des conseils
- 2e étage, escalier M

organisé par le CDPC

Le Centre de Droit Public Comparé organise le jeudi 5 avril 2018, un colloque qui aura pour thème : 

Même si l’on se garde bien, pour des raisons politiques, de l’exprimer publiquement, l’idée fédérale européenne innerve la
construction européenne depuis ses débuts. Toujours innommée, elle se laisse deviner à travers la méthode fonctionnaliste
communautaire choisie par les pères fondateurs. Au fil des révisions des traités, a-t-elle été reléguée au rang des utopies
perdues ou fournit-elle encore des outils opérationnels pour répondre aux défis posés à l’Union et en garantir la pérennité ?
L’objet de ce colloque est d’apporter des réponses renouvelées à ces questions classiques, en invitant des professeurs
étrangers, spécialistes du fédéralisme (Allemagne, Suisse, Belgique, Royaume-Uni, Italie, États-Unis). Leurs analyses croisées
du processus fédéral européen et de ses perspectives apportent des éclairages inédits à cette problématique.

Télécharger le programme

https://ed9.assas-universite.fr/recherche/centres-recherche/centre-droit-public-compare-cdpc
https://www.assas-universite.fr/sites/default/files/document/programme_affiche/plaquette_colloque_idee_federale_europeenne_.docx
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Les actes du colloque ont fait l'objet d'une publication aux Éditions Panthéon-Assas

Même si l’on se garde bien, pour des raisons politiques, de l’exprimer publiquement, l’idée fédérale européenne innerve la
construction européenne depuis ses débuts. Toujours innommée, elle se laisse deviner à travers la méthode fonctionnaliste
communautaire choisie par les pères fondateurs. Au fil des révisions des traités, a-t-elle été reléguée au rang des utopies
perdues ou fournit-elle encore des outils opérationnels pour répondre aux défis posés à l’Union et en garantir la pérennité ?
L’objet de ce colloque est d’apporter des réponses renouvelées à ces questions classiques, en invitant des professeurs
étrangers, spécialistes du fédéralisme (Allemagne, Suisse, Belgique, Royaume-Uni, Italie, États-Unis). Leurs analyses croisées
du processus fédéral européen et de ses perspectives apportent des éclairages inédits à cette problématique.

 

> Commander l'ouvrage
> Fiche de l'ouvrage
> Entretien avec Charlotte DENIZEAU

https://www.lgdj.fr/l-idee-federale-europeenne-a-la-lumiere-du-droit-compare-9782376510192.html
https://ed9.assas-universite.fr/fr/recherche/publications/ouvrages/lidee-federale-europeenne-lumiere-droit-compare
https://ed9.assas-universite.fr/fr/entretien-charlotte-denizeau-lidee-federale-europeenne-lumiere-droit-compare

